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ACTES ET DOCUNEWI'S OFFICIELS.

.eAT.ENT DE 121NSTRU0110N l'ITBLIQUE.

eI3li7de d'annexion en ver/n de la .sect. 5 du

bé chap. 6 de 41 Vie.
4t taetrl1 de la munîicipalité scolaire dle Sainte-

dep.. 41e de Nelson, comté de Mégan#ic, les lots
dlixi 6 inclusivenient, des" neuvième et

Itlý1erangs de la dite nîlînicipalité pour les
2 eerà la mniicipalité de Sa*iteý-Agatlîey No

COîîîté de Iotbinière, pour lestin Scolaires.

PARTIKMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Dbemande d'érection de municipalité.

dbêt4aCher de la mnunicipalité de Ouiatcliouian,
%i .cnt de Chicoutimi, pour les annexer à
1%ule-lPalité de Roberval, dans le méme comlté,

terrIt'oIres ci-après désignés, savoir:
Troute la partie du lot No 14, du rang B de

"Vl-borné au nord-est par la municipalité,
leildvillag-e de Roberval, en prenant pur la

qlÀt"sud-ett du1 dit lot le même rhumb de vent
e84 lignes des autres lots au dit rang B, et a

2' les par le premier rang.
li~Jeneplacements deý George Audet,4; 4011d Menard et Léon Deselîesnes, et ce pouîr

elAscolaires.>

Avisý DE DEMANDE U>'REC'iION DE MUNICIPALITÉt

D)étachîer (le lit niiînicipalité dle Saint-Romuald
et. dle l'arrondissement noliîuîîé 1' New Liverpool"
dans le coîîîté de Lévis,, tout le territoire borîîlé
au nord-est à la ligne BeniSon eros., aul nord-
ouest, surî lit Clie dlu Cap jusýqu'à, la rivière Clian-
(lièe, au -îdoîetà la rivière Chiaudière, et au
sud-est, à la paroisse de Saint-Jeanî Clirysostoîîîe,
et étant les nuîîiéros dit cadlastre oit p)lan officiel.
pour la paroisse de Saint-I-oinuald, savoir : 459.
460, 461, 462, 463, 465, 466, 467> 468, 469, 549.,
557, 55,4, 561, 562, 565, 566, 571, 572, 573, 574,
575, 576, 577, 578, 579, 580, 581, 582, 583, 584,
585, 586, 587, 588, ;589, 590, 593 jusqu'à et y coinî-
pris la îîîoitié du No 629, (lui ige trouve dans
les dites liîîuites, et laquelle moitié de terraiun est
la propriété de la Coîîîpagnie du Grand-Tronc de
chieîuin de fer dii Canada;- et l'ériger en nianici-
ýalité sous le îîoîîî de "4Le Sault," et ce pour les
fins scolaires. (IÉÉO UMT

Surintendant.

l'1A R'lEMîENT DE L'INSTRnUCTION PUBILIQUE.

AVIS.

Attenîdu que les syîîdice, (les écoles dissidentes
(le la îuîunicipitlité (le Coîîîo, dans le coînté de
V1audreuil, onît laissé piasser une année sans avoir
d'école dans leur 1(lite mntinîicipalité, qu'ils mie înet-
tent pas la loi szcolaire à. exécution, et ne pren-
lient auîcune mnesure pour avoir des écoles, con-
forméliient à la loi; eti conséquence, je donne
avis qu'après trois publications con sécutive-s dans
la Gaze/te Offiielle de Québec-, je recomnmanderai
au Lieutenant-Gouverneur en conseil, que la cor-
poration des syndics des dites écoles dissidentes
pour la dite municipalité soit déclarée dissoute,
dans le délai indiqué par la loi.

Qlîétec, 21 mai 1887.
GÉDÉON OUIMET,

Sui;intendan t.

AVIS DB DIEMANDIE D'ÉRECTION DE MU1-NICIPAIT1'É

Erigei: les camîtoîis Massé et Oîîimet, dans le
comtie de Rimîouîski, eîî muniiicipalité scolaire,
moins le preniel' rang de cliacîîn des dits deuix
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